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la ligne de charge, ä partir. de sa corde (ce polygone des

moments centrifuges doit se fermer, les axes x' et y etant

conjuguös) on aura:

l'cBwy (xc — x) — ii2 n ^2 ; Swift — X^ 1 n

1 i» n 79»

H- 'ft
Vl.n — /2-

Comme nous l'avons dejä dit, il est bon de verifier par

le calcul les moments de premier et second ordre obtenus

graphiquement par les difförents polygonesfuniculaires.

Supposons maintenant que la charge se döplace. Nous

voyons que
a) Le polygone pl rapporte ä son cöte extreme de droite

represente la ligne d'influence de 3J1.

b) Le polygone p3 rapporte soit ä son cöte extreme de

droite soit ä celui de gauche represente les lignes

d'influence soit de A, soit de son complement B.

c) Le polygone p5 rapporte ä sa corde donne la ligne

d'inßuencel de la ppussee horizontale H.

(A suivre!.

1 Comme en realite les charges agissent sur l'arc par les montants

verticaux s'appuyant sur les noeuds superieurs, les lignes d'influence

sont des polygonus inscrits aux precedents, et dont les sommets se

trouvent sur les verticales des montants.

Divers.
Tunnel du Simplon.

Extrait du XIXm" rapport trimestriel sur l'etat des travaux
au 30 juin 1908.

Voici les avancements obtenus dans le tunnel du Simplon

pendant le deuxiöme trimestre de cette annöe:

Brigue.
.„..;.,. Etat finlsrts- juin. Progri

436
438
665
734

Iselle.
Etat fin
juin. Total.

6766
6730
6011
5821

6193
6045
4622
4238

A l'avancement

Galerie d'avancement 496 9427

» parallele 510 9315

Abatages 496 8611

Revötements 474 8414

La tempörature moyenne de l'air a ötö :

Brigue. Iselle.
Al'extörieur 12°,72 llo,97

¦ Perforation 27°,5 26u,6

marinage 29°,3 28»

Du cöte Nord les micaschistes ,et gneiss micäcös plus ou

moins calcariföres ont continuö pendant presque tout le

trimestre. Au km. 9,400 la galerie penötre dans le calcaire dolo-
111iLir[iio avec quelques veines d'anhydrite cristalline.

Voici quelques indications de tempörature observöe dans

la röche (k lm,50 de profondeur).
Au km. 8,800 ä 87 m. du front d'attaque 48°,4 le 16 mars, 39°,6 le 27 avril

» 9,000 »38 » 48o,8 »28 avril, 39o,6 » 3 juin

» 9,200» 44 » 42o,2 » 3 juin, 37»,5 » 21 »

Dans les trous de mine de l'avancement la tempörature a

ötö, comme dans les trimestres pröcedents, bien plus ölevöe:

Au km. 8,9o0 temp. de la röche 52°,5 temp. de l'air 29» 11 avril.
» 9,108 » 52«,1 » 24o,5 12 mai.

» 9,206 » 50»,8 j> 27» 29 »

» 9,405 » 50» j> 2'i» 29 juin.
Les sources peu nombreuses et de döbit minime, ont prö-

sentö une tempörature variant de 51 ä 52».

Quant au cötö Sud, la galerie a traverse pendant tout le

trimestre le gneiss schisteux avec galets de gneiss grossier du

type d'Antigorio.
Voici les observations de temperature de la röche :

Au km. 6,200 ä 18 m. du front d'attaque 37»,5 le 13mars,31»,3lel5avril
» 6,400 » 17 » 38»,5 » 17 avril, 33» » 23 mai

» 0,600 s 18 » 38»,4 » 28 mai, 34»,6 » 26 juin

A en juger par la tempörature de la seule source rencontröe,

le rocher doit, ä 6 400 m., avoir une temperature voisine de 40»;

ce qui montre aussi, comme du cöte Nord, que la röche se re-

froidit assez rapidement aprös qu'elle est mise k nu.

A part quelques places humides avec faibles suintements,

il n'y a eu qu'une source de 1 litre minute k forte odeur d'hy-

drogene sulfure. Les sources des km. 3,800-4,400 avaient continue

ä diminuer graduellement jusqu'ä la fin d'avril; dös ce

moment le debit s'est relevö de 766 k 1011 litres seconde (finjuin).
La temperature des sources froides qui se rechauffaient, s'est

abaissee de 4», d'autres se sont röchaufföes. Le rapport trimestriel

annonce un rapport special relatif aux observations faites.

II a ötö introduit en moyenne dans la galerie parallele, en

24 heures, 2 545340 m3 d'air (mesure au km. 7,300) du cöte

Nord et 2 737 000 m3 d'air (mesure au km. 4,520) du cöte Sud,

aux pressions de 263 et 180 mm. d'eau.

Les abaissements de tempörature produits öquivalent ä la

döduction de 3205000 et 1 005500 calories par heure. Les

installations de röfrigöration n'ont guöre öte modifiees du cöte

Nord, depuis le trimestre pröcödent, tandis que du cöte Sud

l'ancienne Ventilation suffit toujours aux besoins.

II a etö refoule journellement dans le tunnel 7871 m3 (dont
5184 pour la röfrigöration) du cötö Nord et 1890 m3 du cötö

Sud, aux temperatures de 8,2 et 9,3 degres centigrades et sous

les pressions de 93 et 92 atmospheres. II est sorti du tunnel 41

et 1 011 litres d'eau par seconde.

Les excavations totales depuis le commencement des

travaux ont atteint, au 30 juin 1903, 407 366 m3 et 295 024 m3, tandis

que le cube total des maoonneries s'eleve k 85712 m3 et

65156 m3.

II a ötö extrait en moyenne par jour 308 et 323 m3 de de-

blais, dont 27,4 et 19 °/0 fait k la main.

La consommation journaliöre de dynamite a atteint 466 et

470 kg., soit 3,85 et 4,76 kg. par m3 de deblai ä la Perforation

möcanique et 0,63 et 0,67 kg. par m3 de deblai k la Perforation
ä la main. En moyenne 1,51 et 1,45 kg. par m3 de deblai.

On a exöcute, du ie' avril au 30 juin, 6 138 et 8056 m3 de

maQonneries, soit 60 et 96 m3 par jour.

Association suisse des Eiectriciens.
XVIa assemble'e generale.

L'Association suisse des Eiectriciens a tenu les 15, 16 et 17

aoüt öco.ulös sa XVI° assemblöe gönörale, k Lausanne, pröcödöe

par l'assemblöe gönörale de l'Union des centrales suisses d'elec-

tricili.
Cette derniöre a eu lieu le samedi 15 aoüt, k 3 h. du soir,

dans la grande salle du cafö du Musöe, sous la prösidence de

M. A. de Montmollin, chef du Service de l'Electricitö de la ville
de Lausanne.

Une cinquantaine de membres ötaient prösents.

Aprös la lecture du procös-verbal de l'assemblöe extraordi-

naire du 14 mars 1903, ä Berne, on procöde aux notnina1

tions statutaires. La Sociötö ölectrique d'Olten-Aarbourg est

dösignöe comme sociötö Vorort pour 1904, en remplaceznent du

Service de l'Electricitö de Lausanne. Ensuite, il est donnö

connaissance des rapports de difförontes commissions :

M. le Dr Wyssling, professeur k l'Ecole polytechnique fö-
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derale rapporte sur la creation de la Station d'essais electriques
des materiaux. M. Utinger, directeur des Services des Eaux et
de FElectricite de Zug, sur les lampes öconomiques. MM. le Dr

Denzler, professeur ä l'Ecole polytechnique föderale et R.

Chavannes, professeur, directeur du Technicum de Geneve, sur

Forganisation d'une Station d'etalonnage d'appareils ölectri-

ques.
Un subside de 300 ä 500 fr. est donne au Comitö pour

l'etude de la traction electrique sur voie normale.
L'article 8 des Statuts a etö revisö en ce sens que dorena-

vant toutes les centrales seront soumises k un meme röglement,
ce qui n'ötait pas le cas jusqu'ä aujourd'hui pour celles du canton

de Vaud.
Le dimanche 16 aoüt avait lieu, ä 9 h., la söance de

l'Association suisse des Eiectriciens, dans la grande salle de l'Ecole

normale et sous la prösidence de M. H. Wagner, ingenieur en

chef du Service de FElectricite de la ville de Zürich.
L'assemblöe entend et approuve le procös-verbal de la

derniere söance gönörale extraordinaire, tenue k Ölten pour rati-
fier la Convention passee entre le Conseil federal et l'Association,

au sujet de Finspectorat des installations electriques cröe

par la loi föderale du 24 juin 1902 ; puis le Prösident donne lec-

ture du rapport sur l'annee öcoulee, dans lequel il constate

I'activitö progressive de la Societe et Faugmentation continue
du nombre de ses membres, qui atteint aujourd'hui 523.

On passe ensuite ä Fexpödition d'affaires administratives
et aux ölections reglementaires; M. Geneux, directeur de la
Societe des forces electriques de la Goule, ä St-Imier, membre
du Comitö sortant de charge, est reelu k Funanimitö. Le Comitö

pour 1904 est compose comme suit: MM. Wagner, prösident;
Geneux, vice-prösident; Täuber, seerötaire allemand; de Mont-
mollin, seerötaire frangais; Nizzola, eaissier.

Le Comite propose de creer le titre de membre honoraire
de l'Association et de decerner ce diplöme ä M. le professeur
Wyssling pour les eminents Services rendus par lui ä la
Societe. Cette proposition est vqtöe par acclamations.

M. Bitterli, prösident de la Commission de surveillancB des

institutions de contröle, donne connaissance du premier
rapport annuel de ce service. La commission se compose, en
outre, de M. Wagner, dölegue pour Finspectorat des installations
ä fort courant, de M. Wyssling, pour la Station d'essai des ma-
töriaux, de M. Denzler, pour la Station d'etalonnage, et de

M. R. Chavannes. Elle s'est oecupee de la rödaction d'un röglö-
ment d'organisation et de prescriptions sur les inspections,
ainsi que d'un tarif pour ces inspections. M. Vaterlaus a etö
nomme ingönieur en chef de Finspectorat des installations ä

fort courant, et M. Filliol, ingönieur en chef de la Station d'essai

des matöriaux.
Les bureaux et les laboratoires vont ötre installös dans le

döpöt des tramways du quartier de Flndustrie, loue k cet effet
ä la ville de Zürich.

Au mois de novembre 1902, le Conseil födöral avait engagö
des nögociations avec l'Association en vue de confler ä Finspectorat

des installations ä fort courant le contröle prövu ä
l'article 21, chiffre 3, de la loi födörale du 24 juin 1902 sur les
installations ölectriques. Uncontratdöfinitif, ratifiöparFAssemblöe
gönörale extraordinaire d'Olten, le 18 janvier 1903, est entrö an
vigueur le 1" fevrier 1903 et assure ä l'Association un subside
födöral de 40 000 fr.

L'exercice du contröle födöral a entralnö la nomination

par la Confödöration de deux nouveaux membres de la
Commission, M. A. Pauli, inspecteur de la section technique des
machines au Döpartement des Chemins de fer, et L. Vanoni,
chef de la section technique de la Direction des Tölögraphes.

Un bureau-succursale d'inspection sera prochainement eröö
ä Lausanne pour une partie de la Suisse occidentale. Une
Convention a ötö conclue avec le canton de Vaud pour la reprise
du contröle cantonal. Le röglement jusqu'ici en vigueur dans
le canton, concernant les mesures de söcuritö, est par lä abrogö.
Le Grand Conseil a allouö au nouveau bureau un subside
annuel de 4000 fr. Le nombre total des abonnös aux inspections
ötait, au 30 juin 1903, de 295 dont 121 stations centrales.

Par decision de l'assemblöe gönörale de 1902, k St-Gall, la
nouvelle Commission de surveillance a öte chargöe d'organiser
döfinitivement la Station d'essai des materiaux. Dans son etat
actuel, encore provisoire, cette Station peut proceder aux essais
suivants:

aj Essais d'isolateurs, de tubes isolants, de plaques isolantes
et d'autre materiel du meme genre, ainsi que d'appareils, k peu
prös dans la meme mesure que jusqu'ä prösent et d'aprös les
normes provisoires presentöes ä l'assemblöe de Montreux.

bj Essais de materiel de lignes et de coupe-circuits, d'apres
les normes provisoires d'oetobre 1902, ä St-Gall, maisäl'excep-
tion des essais de fonetionnement des coupe-circuits et de la.
determination des qualites möcaniques du cuivre, queprescri-
vent egalement les normes.

Comme suite ä la decision de l'assemblöe generale de 1902,
l'etude de la creation d'une Station d'etalonnage a ete poursui-
vie. MM. Denzler et R. Chavannes presentent des rapportssurl'or-
ganisation etle programme des travaux de cette Station, destinee
ä verifier les instruments de mesure pour le compte des fabri-
cants, des proprietaires ou des exploitants, et qui devrait etre
outillöe pour executer, cas echeant, les reparations reconnues
nöcessaires, ainsi que cela a etö demandö par quelques membres.
Cette creation, dans l'idee de ses promoteurs, ne vise nulle-
ment k faire coneurrence ä la future Station ölectrique qui doit
ötre fondee lors de la röorganisation du Bureau federal des
Poids et Mesures, mais bien au contraire k lui servir de base

k rassembler des experiences et k preparer le terrain.
Pour organiser completement les stations d'essais et d'öta-

lonnage, il faudrait un capital de 64 000 fr. et pour assurer son
entretien une somme de 21 000 fr. par an. Une demande de
Subvention a etö adressöe k cet effet au Departement federal de

l'Interieur, qui n'a pas encore pris de decision definitive.
La creation de cette Station est votee sous reserve de

Fallocation de la Subvention demandee, puis le röglement
d'organisation de Finstitution de contröle adopte.

M. Wyssling donne ensuite lecture du rapport de la
Commission des normes pour les coupe-circuits destines aux
installations ä basse tension et pour les conducteurs. Ces speeifi-
cations seront dorenavant considerees comme officielles par
l'Association.

Sur la proposition de M. Wyssling, rapportant au nom du
comitö d'ötude pour la traction ölectrique sur voie normale,
une Subvention de 500 fr. est aecordee ä ce comite, qui a pris
Finitiative de conförences entre les parties intöressöes et a com-
mence des travaux ötendus.

La Sociötö choisit St-Moritz comme lieu de l'assemblöe
gönörale de 1904, k la date du dernier dimanche d'aoüt.

Pour terminer, M. Colpe, ingönieur de la maison R. Trüb &
G>», ä Hombrechtikon, fait une conförence trös instruetive sur de
nouvelles construetions pöur appareils de mesure.

La seance a ötö levöe ä 2 heures de Faprös-midi.
Dans la salle voisine, une exposition fort complöte de coupe-

circuits, interrupteurs et fournitures diverses pour appareillage
ölectrique avait ötö organisöe par plusieurs maisons allemandes

et suisses.
Le programme de la matinöe prövoyait, pour les dames qui

partieipaient au Congrös, une course et une röception ä Sauva-
belin. Le dimanche aprös midi fut consacrö ä la visite du

nouveau döpöt des tramways lausannois, en Prölaz, et de
l'usine de Pierre-de-Plan.

Un banquet officiel röunissait de nouveau ä 7 heures les

congressistes pour une soiröe familiöre charmante de gaite et
d'entrain.

Le lendemain, ä 8 heures du matin, le Major Havel quittait
le port d'Ouchy conduisant les partieipants au Bouveret par la
cöte savoisienne et Montreux. Sur le bateau, la maison Aubert,
Grenier & Cio, k Cossonay, avait pröparö au milieu de fleurs et
de verdure une ölögante collation.

En gare du Bouveret, un train spöeial pour Vouvry atten-
dait pröt ä partir, et, ä 11 heures, les ölectricieus arrivaient ä

FUsine ölectrique du lac Tannay.
MM. A. Chessex, prösident de la Sociötö des Forces mo-



224 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

trices de la Grande-Eau, Boucher et Rau, ingenieurs, firent les
honneurs de cette usine qui est actionnöe par la plus haute
chute d'eau utilisee, et sur la description de laquelle nous ne
reviendrons pasl.

Deux des turbines, l'une fournie par les Ateliers de
construetions mecaniques de Vevey, l'autre par la maison J. Duvil-
lard, ä Lausanne, avaient öte ouvertes et chacun put examiner
ä loisir leur construetion. On constate, non sans ötonnement,
que l'usure des roues motrices, aprös 16 mois de Service, est
tellement faible que c'est ä peine si la trajeetoire de l'eau sur
les aubes est marquee par Fenlövement de la couche primitive
de peinture.

A 1 V4 h., les" congressistes quittaient l'usine oü unlunch a
etö offert par la Societe des Forces motrices de la Grande-Eau,
pour se rendre k St-Maurice par train special. Sous la direction
de MM. L. Chavannes et A. de Montmollin, ingenieurs, la prise
d'eau et les installations de la ville de Lausanne furent visitees
avec intöret par les eiectriciens, qui trouvörent de plus en
M. Thury un guide des plus qualiflös pour leur expliquer le
fonetionnement des divers appareils dont il est Finventeur si
apprecie.

Sur le quai de la gare de St-Maurice, k 4 1/ä heures, com-
menga la dislocation gönörale; les uns se dirigeant vers
Brigue, pour visiter les travaux du Simplon, les autres vers
Lausanne ou vers les Rochers de Naye.

1 Voir N» du 5 juillet 1902, page 161.

Concours pour ün projet d'installation complete
de grilles ä etablir dans le Rhone, ä Chevres.
Le Conseil administratif de la ville de Genöve ouvre un

concours pour un projet d'installation complöte de grilles ä
etablir dansle Rhone, ä Famont de FUsine de Chövres, dansle
but d'empecher Fobstruction du canal d'amenee par les matö-
riaux charriös par FArve en temps de crue.

Peuvent prendre part ä ce concours MM. les entrepreneurs
et ingönieurs ayant dejä execute des travaux analogues im-
portants.

Les grilles doivent ötre calculees pour debiter 264 m3 par
seconde, soit pour 12 turbines absorbant chacune 22 m3.

Le niveau du Rhone variant de la cote 370,40 (hiver) ä la
cote 368,37 (etö), soit de 2n\03, c'est k cette derniöre cote que
les grilles doivent döbiter le volume de 264 m3 fixe cirdessus.

A la cote de 368,37 la chute utile sur les turbines est
reduite ä S^ATl et il n'y a pas lieu de considerer une chute plus
faible.

A ce niveau införieur il reste encore en moyenne une
profondeur d'eau de 6 mötres. Les grilles ne doivent pas ötre pro-
longöes jusqu'au fond du fleuve, mais s'arröter ä environ 2
mötres du fond contre une cloison pleine. Le bord supörieur de
cette cloison se trouve donc ä la cote-364,30.

Ce seuil qui ölöve de deux mötres au-dessus du fond Fen-
tröe du canal d'amenöe a pour but :

1» De retenir les galets et d'empöcher leur introduetion
dans le canal ou entre les barreaux de lagrille;

2° D'öviter Fobstruction du bas des grilles par des sables,
branches d'arbres et autres corps charriös par les eaux ;

3» De rendre plus facile le nettoyage des grilles.
Les barreaux des grilles auront entre eux un öcartement

de 0»',03.
Les grilles doivent surtout ötre disposöes pour retenir le

moins possible les petits corps flottants qui se collent contre
les barreaux et nöcessitent un nettoyage trös actif.

Le projet doit ögalement prövoir :

aj L'installation le long de la grille d'un pont |de service
assez large pour permettre la circulation des wa-
gonnets ;

hj Une toiture pour abriter les ouvriers.
Les projets devront ötre rödigös en rrancais et adressös au

Secrötariat des Services Industrieis jusqu'au 30 septembre 1903.
Ils seront examinös par une commission nommöe par le

Conseil administratif, qui mettra ä sa disposition une somme
de Fr. 3000 ä röpartir comme suit: Fr. 1500 au meilleur projet,
Fr. 1000 au deuxiöme, Fr. 500 au troisiöme.

Sociötö suisse des Ingönieurs et des Architectes L

Tractanda de la 40» Assembiee generale, ä Coire,
le 6 septembre, ä 8 i/i h. du matin, dans l'Aula du Säminaire.

1. Discours d'ouverture du President du Comite local.
2. Proces-verbal de l'assemblöe gönörale de Fribourg, du

24 aoüt 1901 (voir page 93 du vol. XXXVIII de la Schweiz.
Bauzeitung 2).

3. Rapport sommaire du Comite central sur Factivitö de la
Societe depuis la derniere assemblö.e generale.

4. Proposition relative ä Fadmission des sections du Tessin
et de la Chaux-de-Fonds.

5. Date et lieu de la prochaine assembiee generale:
6. Eventuellement, nomination de membres honoraires.
7. Divers. Propositions.
8. Conference de M. Hennings, ingönieur en chef, sur les

nouvelles lignes du Chemin de fer rhötique.
Zürich, juillet 1903.

Le Comite" central.

Le Comite local. communique, en outre, ä MM. les membres
de la Sociötö suisse des Ingenieurs et des Architectes les
renseignernents ci-dessous, au sujet de l'organisation de la 40e
assembiee gönörale :

II est ä remarquer que le prix de la carte de fete est fixö de
la maniere suivante :

23 fr. pour les jours du 5 et 6 septembre (course jusqu'ä
Thusis et retour ä Coire);

30 fr. pour les trois jours de l'assemblöe gönörale, c'est-ä-
dire du 5 au 7 septembre.

Les prix ci-dessus comprennent Falbum de föte, les deux
banquets ä Coire et ä St-Moritz, les rafraichissements dans le
train, la course dans FEngadine par train spöeial et le retour ä
Coire par train ordinaire dans le delai de 9 jours.

Nos honorables collögues sont pries de vouloir bien envoyer,
aprös l'avoir rempli, le coupon d'adhesion au seerötaire du
Comite" local, E. Bosshard, inspecteur des travaux, ä Coire,
jusqu'au 15 aoüt au plus tard.

Vu le mouvement considerable d'ötrangers, il est recom-
mandö aux partieipants de s'annoncer assez tot en vue de la
commande d'une chambre, soit ä Coire, soit ä St-Moritz, afin
que le Comitö des logements puisse satisfaire k toutes les de-
mandes.

Le nombre de chambres disponibles dans les hötels de Coire
ötant limitö, on a encore du avoir recours aux logements parti-
culiers.

Nous nous permettrons de porter ä la connaissance des
membres de la Societe les Communications nöcessaires telles
que celles relatives aux logements, bagages, etc., au moyen de
circulaires speciales qui seront publiees dans la Schweizerische
Bauzeitung et dans le Bulletin technique de la Suisse romande.

Le bureau des renseignernents se trouvera, pendant l'assemblöe

gönörale, le samedi 5 et le dimanche matin 6 septembre,
dans la chambre du directeur de l'hötel Steinbock, ä Coire; le
dimanche soir 6 et le lundi 7 septembre dans celle du directeur

de l'hötel du Lac, k St-Moritz. Les correspondances et tö-
lögrammes ä röexpödier peuvent ötre adressös ä ce bureau.

Etant donnö qu'il nous arrive encore journellement un grand
nombre d'inscriptions pour la partieipation k l'assemblöe gönörale

et afin de permettre au Comitö des logements de prendre
des mesures definitives, nous prions instamment MM. nos
collögues de lä Sociötö suisse des Ingönieurs et des Architectes
qui dösireraient encore s'inscrire, de bien vouloir le faire in-
cessamment et au plus tard avant la fin du mois. Autrement il
ne nous serait pas possible.de leur garantir un logement, soit
ä Coire, soit ä St-Moritz.

Avec salutations cordiales.
Le Comile local.

1 Voir N° du 10 aoüt 1903, page 212.
9 Voir Bulletin technique, N" du 5 septembre 1903, page 150.
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